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Nos Souverains ont fait des Edits 
par lesquels ils ont adjoûté ou retranché- 

. chie des Loix, Romaines ce qu'ils ont 
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cris ëtre p 	convenal e 4' leur Etat 
& au repo.scie leurs uje,s, rr ais la Our_ 

, 
part de ces.  .dits ptant 	es fins force 
& la5'e-k‘  eèutiolly Votre  ESSE 
R OYJALE a voulu les faire  
ck es-rnétrre dans leur or re;.,--afin 'ùè 
perfonne ne les ignorât, qu'ils ne fuf- 
fentplus en confufion comme ils a- 
volent été paile paffé. C'efl , M A- 
DAME, ce que j'ay tâché de faire en- 
fuite des Ordres qu'il a plû â. V. A. R. 
de m'en donner. Mon travail feroit 
peu confiderable, fi V. A. R. ne l'hon- 
noroit de la protedion que j'en efpe. 
re, & que je prends la liberté de luy de- 
mander pour moy 8r. ÿ. pour toute ma 
famille, en faveur de là foinifrion in- 
violable avec laquelle je feray toute ma 
vie : 

MADAME, 

de 

• j.Zi151 

IPLO. 	b".) 

I: ) (,1 	; 	 te+ fe.•(.) 

;.;}):; 	bu 	 très-obeïrfant • 
& tres-ftdelle fuje,F & fer-
viteur GkSeARD BALLY. . 
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EDICT PROVISIONNEL 

DE LE 
U 

E N 	COM te. die 	, Sei Oeuf dé Valan- 
vi „Baron de 13rerfoglie,-  Viriew, le Grand Ma- 
réchal de Savoyé Chèvalier.de l'Ordre , Cou-. 
Verneur pbur Monfeigneur en tous fes Pais dql 
les Monts, & ton Lientenant General en tous 
fes Etats. A cous prefens-& a.clvenir,Salut. Com-

me Dieu par ion infinie bonté, aprés avoir keng-temps' permis 
que fon pauvre & defolé peuple Chrétien ait été affligé par ces 
longues & cruelles guerres, lé voulut enfiii regarder & jetter fes 
yeux de compaffion fur lur: & que ( polir remedier à tant de 
maux, troubles, & pertes que lés guerres Caufoient tout le 
blic ) il 'aye plef à fa Divine Majefté , de nous envoyer fa fainte 
Paix, liant ces Grands Princes enfemble d'un noeud de bonne al... 
fiance, union & amitié. Par le moyen dequoy les pays de mOn-
feigneur dé long-temps tenus fous l'obeïffance de la Couronne de 
France , lui. font rendus & reflitués & 	aye plû 	nous 
commettre & deputer, pour , à fon nom, venir prendre poffeffion 

A 	de 
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De S. 
en  duë & entiere .execution,comme Arrefis & iugemens ilè Coui 
Souveraine.  	 . • 

Si DONNONS en Mandel:périt par ces • Prefentes etîvertù 
de nofIre potiroir , à nos treS-chers; & treS.-Arnés , les gens qui 
tiendront ledit Senat,& à tous autres rufticiers,& ;Officiers da S: 
A. comme à chacun d'euX il appartiendra, que le prefeni Édi'è 
Provifionnel, ils fafrent lire,publier, & enregifIrer, gardent 'entie-
rement, & obfervent , les faffent garder,entretenir & obfervér de 
pointa en poinû, felon fa forme & teneur, tant qu'il plairra à. S: 

. A. j ufques à ce que par elle il en Toit autrement ordonné comme 
deffus, en tant qu'ils craignent fon indignatibn Car tel eft fon 
plaifir, & le nofire , nonobilant toutes chofes à ce contraires ; en 
témoignage dequoy, Nous avons ligné ces prefentes de nofire 
main, fait féeler du féél de nos armoiries, & foufigner par ün dei 
Secrétaires de S. A. eflant delà les Monts A Chainbery le Il; 

Aouil 15 59. Chalan, Delompnes. 
Les prefentes ont eflé leües, & publiées; ce requerant le Pro-.: 

curent Gencral,de S. A. A Chambery au Senat le t4.À.ouft 15 
Piller. 

Articles 
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4 
	eecueil des Edits 

ee-veelseer--yifeÀziu,sen.ser 
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eneteerler_,..
relette- egteepet,, 

-‘Lr 
ARTICLES PRESENTE'S 

par leSenat à S.A. R. pour 
le fait de la juflice. 

plaife, à' V. A. de dire , & declarer, que 
par cy-aprés le Senat ne fera tenu de s'arêter ny 
avoir égard aux furfoyances des procés tant 
civils;  que criminels; venans de la Chancellerie 
de V. A. pat Patentes , ou bien lettres à ca-
chet ; gnon en tant qu'elles feront fondées , 

& conformes à la difpofition du Droit, & que ce foit par reiteré 
commandement , & ce;  tant pour le paffé , que pour l'advenir. 

S. A. l'accorde. 
Et relillablerneM er la.prefentation des Lettres de Gracé, par-

don, abolition,. & autres femblablès , que Vôtre Senat pourra 
paffer outre, fats s'arreeer a iCelles &faire juftice en cas que , 
il auroit êté mal, & ;à1Dreptiffement fupplié & même èn tous cri-
mes graves & àttroçes, dont V. A: n'a coegume de faire trace. 

Comme des. 
foit auf fa bonne volonté de permettre au Senat la no-

mination des, Officiers de Iulkice & fonder 1,J- &ails les provi-
fionsfuivani,les Edits %gin-riens faits pat cy-devant , tant par 
feu Monfeigneur ,. de glorieufe memoire, que par V. A. 

S. 4, l'accorde. 

DonnéesiChanlery le 2.o. luiri is98. 

V. Rochette , Lourder, féelées en placard. 

EDIT 
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De S. 
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ÉDIT 
CONTENANT LÀ 

confirmation' de fereâion du Se- 
nat , Prefidens & Senateurs êtably 
en iceluy. 

ree \---"A 0" Pre MA NVE L PHILIBERT.  
Par la grace de Dieu, Duc de Savoye, Aoufte, 
Genevois , & Monferrat ; prince dé Piémont , 
Marquis de Saluce , Comte de Geneve , Ro-
mont , Nice, Ail ; Baron de Vaux; & duFaufl 

. 	. 

figny, Seigneur de 13reffe ;Vedel , du marqui-
fat de Ceve , Oneille , & marro , marquis en Italie, Prince& Vi-
caire Perpetuel du Saint Empire Romain Royde Chypre, &c. 
A tous ceux qui ces prefentes verront , Salut. Cornirie 	déS 
choies que nous avons en plus grande recommandation ; foir dé 
maintenir, & entretenir la Iuflice en nos pais, terres>  &Seigneu-
ries , en fa force , & authorité,comme chofe qui nous peut cion-H 
ner davantage de refpet , de feureré & tranquilité à. nos fujets; 
& que, à cette caufe noire tres-cher & tres Arné COufiti le Com:-
te de Chalan, Gouverneur , & riofIre Lieutenant General en tous. 
nos Etats deçà les monts(fuivant là charge que nous luy avons.  
donné,lors qu'il plût à Dieu par fà grande bonté, aprés plufieurs 
grandes guerres entre les Princes Chrelliens , envoyer la paix, & 
moyennant icelle nous remettre en nos Etats ) aye établi, par pro-
vifion jufques à ce que nous euffions declaré plus amplement n& 
tre volonté en nôtre ville de Charnbety,une Cour fouveraine inti-
tulée,le Senat de Savoye,compofé à p' referit d'un prefident , huit 
Confeillers, & Senateurs , nos Avocat, & Procureurs Generauxi.  
'deux Secretaires; l'un civil, & l'autre criminel,, faifant tous par 

èrifeni A 	• 
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6 	Recueil des Édits 
enfemble le corps, college d'un Senat, lefquels Prefident 	Se- 

nateurs ont cité depUtés par noiire Coufin,pour juger & determi-
ner en dernier teffort & fouveraineté en toutes mati eres , & dif-
ferents entre nos fujets de Savoyé , & autres lieux reiTor-
tiâns à iceluy à quoy ils Vaquent avec grand zele , & integrité , 
rendant leur devoir à l'exerCiée de là juilice-, ainfi que 1101.1s four-
mes informés. 

Savoir faifons qu'ayant pour. agreable ladite création , & 
tredion dudit Sénat ',Nous avons icelle de nôtre certaine fçien-
ce., pleine puiffance , & authorité fonVerairie , confirmé & au-
thorisé, Confirmons & autlibrifàiis par noftre préfent Edit per-
petuel , & irrevocable , Voulons, & nous plaît, que noffre Se-
nat juge roûjours en dernier refrort, & fouver-tineté de toutes 
caufes ; & matieres fuivant ladite creation, & eredion -faite par 
nofIre Coufin: & pour plus grande authorité de noitre juftice 
fouveraine , que nous defirons maintenir, .& garder; voulons 

nous plaît, que les Arrefts donnés en icelles , (oient expediés 
fous nôtre nom ; & que tel honneur & reverence luy foit porté 
tant par les playdans en icelle, que par tous antres de quelque 
qiialité qu'ils (oient., comme on devràit faire; fi nous y afliflions 
nous mefmes en perfonne. Nous voulons en outre; gué ceux qui 
fe treuvetont avoir fait quelque irreverance , ou proferé des pa-
roles temerairement mal fonantes par devant ledit Senat, foit en 
playdant , "ou autrement, foient châtiés fur le champ par de grot-
tes amendes,comme s'ils avoient ufé de telle temerité en nôtre 
prefence;kneanrnoins parceque nous foirai-les bien informés,que 
plufieurs grands abus, & malveditions fe font commis par le paf 
fé parceque la pratique s'eft exercée dans nos païs en langue La- 
tine 	 entefidtié de tous, ce qui contraignoit nos 
pauvres fujets dé teinture tôtis leurs biens & facultés, méme 
leur vie au pouvoir de certains praticiens , la pauvreté defquels 
fuinoit entierement nos fujets ; notamment en ce que les enqué-
tes , & depofitions des témoins étoient couchées en autre lan-
gue qu'elles n'étoient prononcée par lés Coinrniftires c de forte 
que les volontés, & depofitions des témoins fe treuvent dans 
cette tranflation de langage , bien fouvent mal exprimées ; 
diuérfifiées,au tres grand dommage de nos fujets;& infurportable 
intereas du public.Nous pour ces caufes , & plufieurs autres 
bonnes confiderations à ce nous tnotivans , defirons fur tout 
d'abolir toutes,  mauvaifes coûtumes , & Mettre tel ordre en nos 
païs, que la juftice foit adminiftrée purement 	finceretnent , 

fans 
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De S. .A. R. Ern. Philibert. 7 
fans que, fous pretexte d'une obfcurité de langage,le pauvre peu-

, ple foit induement travaillé.:, Nous avons par l'avis,&cleliberation 
des gens de noftre Confeil,Statué,& ordonné>  Statuons,& ordon-
nons, que tant en nôtre Senat de Savoye,qu'en tous autres Tribu. 
naux , & IurifdiClions de nos pas, tous'procés & procedures , en. 
quétes , Sentences , & Arreits , en toutes matieres civiles , & cri-
minelles , feront faits ,& prononcés en langage vulgaire,& le plus 
clairement que faire fe pourra. 

SI DONNONS en Mandement par ces prefentes, à nos'Amés 
& Feaux Confeillers,tenans nôtre Senat,que ce prefent noftre Edir, 
ils faffent lire , publier, & enregifIrer, entretenir, garder, & ob-
ver felon fa forme , & teneur fans y contrevenir : & à nollre Pro-
cureur General,d'avoir l'oeil(à peine de nollre indignation)à cela: 
Car tel eft nofire plaifir,nonobltanr tous Edits,Coenumes, & An-
ciens Statuts de nos païs,à ce contraires, aufquels nous-avons de-
rogé & derogeons, en tant que de befoin,par'éés prefentes,& afin 
que ce foit clore ferme, & fiable à l'avenir, Nous les avons (igné 
de nôtre main,& fait mettre nôtre féel.Donné à Nice le 2.. o.Fevrier 
.! 5 Go. E. PHILIBEKT, vifa Strop.Fabri, féelées en cire rouge, en 
lacs de foye verte pendants. 

Modifications 
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.Recueil des . Edits. 

eize 4tagegezg4z ;et, ,zep. 	4 
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11-.•I 
dü 'Sénat 

for l Edit. de Sr n".Alteffe. Royale 
Donné à Nice le tSifiéme. 
vrier, 	60.:... ge. ef4.  

4Z E MI É 1;1 EMÉNT que le Senat connoîtra 
des caufes des Seigneurs, Barons, Bannerets , & 
autres grands Performagesfuivant les Anciens Sta-
tuts.& c'eft en toutes matieres , où il fera que - 
ftion de fait de Seigneurie , & Iurifdiélion, & en 
toutes les caufes des BanneretS,& autres qui feront 

de valeur de quatre .cens écus du defrus pour un coup : & en tou- 
tes les autres cades de moindre valeur de quatre cens écus. Et 
011 il ne fera qnefticin du fait de Seigneurie , ou Iurifdiâion , tel-
les cades fe traiteront par devant les Juges Ducaux, fuivant l'Edit 
de Nice. 	- 	• 

Item, le Senat connoitra en pfethieres Inflantes des caufes des 
communautés , /ors, & quand le different fera d'une Commu-
nauté contre l'autre tant feulement & quand Je diffèrent fera en-
tre la Communaut€; zzun particulier non noble , lors il fera jugé 
par les luges Ducaux, fuivant ledit Edit. 

Q2ant aux caufes des. 4véques, AbUs, Chapitrés , & Prieurs 
des prieurés, conventuels, il..fera proced4 pOur leur regard, ainfi 
qu'il a giflé cy-deffus dit dés Seigneurs Bannerets. 

Quant aux matieres Poffefforiales, Beneficielles , ou , aux pro-
cez des Evéchés , Abayes, & Prieurés, Conventuels, elles feront 
traittées par devant le Senat, en premiere Inftance , & les autres 
demeureront ainfi que de coutume, & fuivant ledit Edit., 

Les caufes des Vefves , fe traitteront au Senat, en premiere 
Inflance quand il fera cpieftion de leur Dot, Augment, & Ali-
ments tant feulement. 

Qriant 
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re -44eemrtex 

De 	 Lm. rn.ffiDert. 
Quant aux autres caufes des Vefves , mi il ne fera queftion de 

ce  que deffus, & toutes autres caufes de pupils , mineur,pauvres, 

Sc miferables perfônnes , telles matieres feront expediées 	le 
Senat, fi elles font vuidables fur le champ tant feulement, & où 
elles ne  feront vuid-ables fui' le champ ,. le Senat leS renvoyera3  
par devant les luges Ducaux, fuivant ledit Edia. 

Toutes les caufes des étrangers, fe traitteront en premiere in-
fiance , par devant le Senat, s'ils le demandent. 

Les matieres criminelles feront retenues ou renvoyées â la dit:-
cretion du Senat, & neanrnoins5  en matieres d'injures'verbales,& 
autres entre quelques perfonnes que ce foient , le Senat n'en con-
noiftra pas en premiere inflance ; linon que ce fois pour quelque 
calife urbe nte,& de merite , la difcretion du Senat. 

Le tout ce que deffus,fans prejudice des Droits de Monfeigneuf 
le Duc d'Ennemours pour raifort duquel, & de fes fujets , l'Édit 
de Nice tiendra; faufpouries caufes, defquelles le Senat connok•-• 
ftra, eftre neceitaire qu'il en retienne la connoilancei 

E D I 

Les Passerelles du Temps © Lyon 2021



ED I T 
U CHANT I., E CHE VA- 

lier du Senat, qui ne doit entrer fi- 
non quand on traitera des affai- 
res des armes, & aux Audiences pu- 
bliques, où il pourra affilier fi bon 
luy fernble. 

O M M E il a p1i d vole Alteffe , d'établir un 
Chevalier au Senat de Savoye, il luy plairra de 
declarer , comme elle veut qu'il affilie ait 
Senat & entre en la .Chambre du Cori.. 
feil. 

•Monfeignètir Veut que celuy qu'il a pourvû 
de l'Office de Chevalier au Senat,en joiiiffe, il ne yeti« t pas toute-
fois qu'il entre en la Chambre du Confeil du Senat , finon quand 
il s'y rencontrera des affaires , concernant les armes: pour raifon 
dequoy , tel Office a eflé inflitué. Et quant aux Audiences publi-
ques , & en tous cas d'honneur, S. A. entend que le Chevallier y 
affirte, fi bon luy femble. Fait le zo.Fevrier 15 6o. 

EM. PHILIBERT. 

Vifa Strop. Ferrerij. 

EDIT 
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EDIT 
SUR LE TAUX DES 

Vacations de Meilleurs du Se- 
nat,allans en Commillion. 

MA NVE 
Par la grace dé Dieu, Duc de Savoye, Aouite, 

Fef,>1 Genevois, & Mon ferre ; Prince de Piémont , 
-=A Marquis de Saluce 5  Comte de Geneve Ro-) 

mont, Nice, AfL, È aron de Vaux,.& du Fauf-t 

figny, Seigneur de Breffe , Vedel du marqui-
iat de Ceve , Oneil le 5  & marro , marquis en Italie, Prince & Vi-
caire Perpétuel du Saint Empire Rbinairi Roy de Cllpre , &c. 
A 'tous ceux qui ces Frefentes verront. Salut, parc e que l'on pour-; 
roit douter fur le taux des Vacations que nos Prefiderits 
teurs, Avocat , & Procureur Generaux, de rioftreSenat de Sa- 
'voye doivent prendre allans en Commit 	: Savoir-faifons'qué 
Voul ans fur ce pourvoir pour lever toute incertitude', aprés avoir 
eu l'avis des gens de nôtre ConCeil &Etat Nous avons ordon-
na: ordonnons, qu'ils prendront leurs Vacations fuivant le taux 
cy'-devant obferve dépuis vingt-ans eri çà,& tel que s'etnfuit;A 
voir,  , nos Prefidens allans en Commidion aux champs prendront 
cinq écus par jour , furquoy ils feront tenus de faire leurs dépens. 
Nos Senàteurs , Avocat , & Procureur Generaux allans aulli en 
Commiffion , prendront trôis &us , fur lefquels ils ferontjtenus  
de faire leurs dépens, ,ou vrayement 'feux écus , outre les dé-
pens qui leur feront faits par les parties, ez nos Secretaires allans 

B 	auiri 
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Vira Pingon Ferreiii & féelées en placard de cire 
-koticre 

1 	 .1:41-11 
auf11 en 'cOmmiffion , un écu & demy compris leurs dépens qu'ils  
`feront tenus de faire ou v.  rayérnent un écu outre les dépens que 
les parties leur fourniront. • 	• 	• 

.. SI DONNONS en Mandementpar ces prefentes inos tres-
chers bien Amés,& Peaux les gens tenans.noIlre Senat, qu'ilsgat-: 
dent ledit Taux, & obrevent, faffent garder & obferver fans 'Pei-
teder attômerrient .: Car tel eft nofhe plaifir,  , en témoignage de-
quoy, Nous avons figné cesprefentes , & fait féeler de noitre féel. 
.Donné à Rivole le ro. Janvier 15 62.. 

rUPHILIBERT. 

E DIT 
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EDIT 
TOUCHANT LES GAGES 

Meffieurs du Selle, & autres 
Officiers diceluy, 

MA NVE L PHILIBERTi 
Par la grace de Dieu, Duc de Savoye, Aolafte, 
Genevois & Monferrat ; Prince de piémont •±. 
Marquis de Saluce ; Comte de Geneve Ro-
mont , Nice, MI ; Baron de Vaux, & du Fauft 
figny, Seigneur de Breffe , Vedel ; du marqui-

fat de Ceve , Oneille , & marro , marquis en Italie, priike & Vi-: 
caire Perpetuel du Saint Empire Romain , Roy de Chypre ; 
A tous ceux qui ces prefentes verront. Salut, Scavôir faifonssqu'é-
tans bien informés des fervicès que nous rendent nos tres-thers 
bien -Amés,& Feaux Confeillers, Prefidents , Senateuts,Avocat,& 
Procureur Generaux, & Secretaires ordinaires de noftre Seirat de 
Savoye, les peines & travaux qu'ils prennent continuellement 
pour adminifirer la tu ftice,à nothe contentement, & de nos fujets: 
& étans avertis des difficultés , & longueur dont ufent rios Trefo--
riers pour le payement de leurs gagés ; fans lefquels ils ne fe peu-
yens entretenir honorablement â nofire fervice, felon leurs quali-
tés : Voulans à cette caufe leur donner moyen de continuer 
dans nacre fervice & de nos fujets , avec le rrieftrie zèle, affe.,  
lion qu'il nous ont porté jufques à prefent ainfi que" nous 
l'avons connû en plufieurs occurrences ; & à ces fins leur don= 
ner quelque aflignation certaine , fur laquelle ils puiffenr ellre 
payés de leurs gages à chaque quartier promptement, & fang 
delay. Sçavoir faifons qu'aprés avoir mis le:tôut - en delibera-,- 

e 	3 	, tiort 

* * * * * * * * * * * * * ** * * * * * * * ****** * * * * 

' 
* 

* * * * * * * * * .* * * * * * * 
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14 	AZCLIell UGS LuiLà 
tion, & ayant égard , que les émolumens des Greffes de noftre 

enat , Chancellerie de Savoye,& judicatures de nbtredit pas , 
autres reffortens en icelles,( peines, & amendes qui font , & fe' 
ront jugées par nitre Senat, & judicature) proviennent du labeur 
& travail de nos Prefidens Senateurs & autres Officiers de no-
ftre Sénat, & judicatures qui rendent des Arrells,Sentences , ap-
pointemens , ordonnances, donnent des Lettres , & font d'autres 
Procedures ; au moyen dei-celles, les émolumens font dûs , les 
Officiers du Senat, & judicature, pourfuivans , & fervans à telles 

peditions . Il eft partant convenable que tels émolumens 
'fbient plutôt dellinés,,& appliqués au payement des gages de nos 
Officiers , qu'en point d'autre chofe. A cét effet, nous avons dit 
declaré,& Ordonné, fin ce, ayant participé, & pris l'avis des gens 
de nofLre Confeil d'Etat, difons, declarons, & ordonnons , vou-
lons, & nous plait, que tous les émolumens , peines , & amendes 
jugées, & à juger tant par nôtre Senat, luges des judicatures du 

,reffoq cl'ieeluy,« les deniers provenus,&qui eriproviendront,tant 
en la prefente année,que pour les années avenir.,.feront appliquées 
pour le payement defdits gages , non point à autre ufages:& à ces 
fins qu'ils (oient mis entre les mains de noftre cher bien-Amé & 
Fealnoftre:Secretaire ordinaire en noftre Senat., & par iceluy pris, 
& levés.Lequel Secretaire nous avons à ces fins commis : & depu-
té , commettons, & deputons par ces prefentes pour recevoir, & 
exiger tous ks deniers provenuS,clas , & échûs, qui proviendront 

-écherront, & feront dûs paf cy-aprés à nuire des émolumens des 
Greffes, peines,& amendes , tant des particuliers contre lefquels 
ils font, &. feront ajugés, que des mains de nos Fermiers,prefents 
&avenir aux, termes portés par leurs beaux à ferme, pour d'iceux 
deniers étre fait payement par les mains de noftre Secretaire 
defdits gages anoftre fécond Prefident,chiique Senateur, & autres 
Officiers de noftre Senar, quartier par quartier à la forme & ma- 
niere accoûtumée , tant que Ica deniers pourront le porter, fans 
que noftreTreforier , ou quelques-uns de nos Receveurs ordinai- 
res , ou extraordinaires , prefents , ou avenir , autre que noftre 
Secretaire s'ingere , & s'entremette de ladite recepte, ny d'aucu-
ne adminiftrarion des fufdits deniers,& laquelle nous leur avons 
interdit & deffendu , interdirons & deffertdons par ces- prefentes; 
linon que ledit Secretaire  fétu tenu de rapporter , & remettre en-
rte les mains. de noftre_ Treforier de Savoye , à la fin dé chaque 
quartier,les quittances' des payemens quil aura fait à nos. Officiers 

de 	. 
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De S. A. 
noftre Senat , ' afin que ledit Secret-aire, & .nos. Fermiers defdi ts  
_émolu mens & autres qu'il appartiendra,. (oient aquittés, & 

chargés ( envers noftre treforier en recevant.les quittances) defdits 
payements, & fommes qui fe monteront & feront employés  A 
la dépenfe des comptes de noftre Treforier , & autre dudit • Secre• 

• taire qu'il fera pour ladite recepte, comme depenfè, & charge or-
dinaire. Et parce que lefdits.émolumens ,peines, & .ainendes ne 
font fuffifans pour l'entier payement :de tous les gages felon qué 
nous avons.vû par la recepte des années precedentes , & par le 
calcul defdits gages : Nous voulons , & entendons que le fupple-' 
ment d'iceux fera payé, & fatisfitit à la maniere que defrus., & 
tout ainfi que nous avons dit , & ordonné , fans qu'ils puiffent 
étre employés à aucun autre ufage , pris , ny enlevés par noftre 
Treforier,ou autres de nos R.eceveurs,Cmon que par le Secrétaire, 
jufques à ce que ledit fupplement foit payé entre les mains de 
noftre Secretaire qui s'en rendra comptable , quien fera certi-
ficat , & en acquittera les Fermiers & Receveurs defdits étuolut 
mens, & amendes des Greffes du Senat judicatures; redonnais" 
en iceluy,fiir lefquels il prendra tels deniers , Moyennant citioy irs -
demeureront déchargés, & acquittez envers noftre Treforier, 
Receveur General,& tous autres qu'il appartiendra. bans tou-
tefois les gages des Officiers ordinaires des lieux-, à fçaVoir des.Itt 
ges-Maj es, Procureurs Fifcaux prealablemént payés;  & acquittés • 
fur lefdits érnolumens , & amendes ajugées, & à ajuger defdits 
Greffes refrortifans de noftre Senat, chacun en fou endroit : de-
clarant en outre , que au nombre de nos OfficiersiqUe nous 
voulons eftre payés fur lefdits émolumèns des Greffes par le .fe-
cretaii-e , Nous Voulons & entendons,y eftre 'compris nollie- Amé 

Feal le Secretaire d'état,rnaiftre François Trolioziquoyqu'il ne • 
foit Officier de noftredit Senat. 

SI DONNONS en. Mandemént à nos ites-chers . treS-
Arnés , & Peaux Corifeillers , les gens tenans noftre Chambre des 
Comptes & Treforier General de nos Financés & à chacun 
.d'eux comme il luy appartiendra ; qu'il faffent jour pléineinent, 
& paifiblement nos Prefidens , Senateurs & autres. Officiers de 
noftre Senat & judicatures,de nos preCentes lettres de declaration 
vouloir & intention & de tout ce qui eft cyT cleffus contenu, fans 
leur apporter,ny fouffrir leur eftre apporté à prefent,ny àl'avenit 
aucun empéchement au contraire; mais ,faflent delivrer;&remet-:  
tre les deniers des émolintiens des Greffes à la fori-ne,& maniere:' 

ftifditt 
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16 	'Recueil des Edits 
fufelite, triât les mains du Secretaire de noftre Senat , par nos 
Fermiers , & autres Receveurs , &Exaaeuts d'iceux , & rappor-

tant-ces prefentes au roidimus d'icelles , pour une fois feulement, 

avec quittance du Secretaire ordinaire; qui fera tenu de rapporter 
par méme moyen les quittances particulieres de chacun de nos-

Officiers; fàuf pour le regard de nôtre Secretaire qui prendra fes 
' gages par fes mains, ( dont nous luy avons deja fait état) &  

les remettre entre les mains de noftre Treforier pour eftre em-

ployees en la dépenfe de fon compte, moyennant décharge qui en 
fera par luy faite à noftre Secretaire. Nous voulons iceux deniers', 
& tour ce qui aura eflé payé par lefdits Fermiers, entre les mains 
de nôtredit Secretaire , & par confequent par noftre Secretaire 
noftre Prefident , Senateurs , & autres nos Officiers de noftre Se-
nar, érre entrés,& alloués en-  la dépenfe des comptes de noftre 
Treforier, rabatu de fa recepte, ainfi qu'il appartiendra par nos 
tres-chers bien- Arnés, & Feaux Confeill-ers les gens de nos Mai-
ntes des Compres,aufquels Nous mandons & ordonnons aufli de 
le faire faire, fans difficulté : Car tel efi nolire plaifir, & vou-
loir, nonobftant que nos -Fermiers fôient tenus , & -obligés par 
leurs beaux'à Ferme de remettre les deniers entre les mains de 
noftre Treforier, & Receveur General de Sàvoye , ou d'autre , 
igue de noftre Secretaire , & le promeffes , & obligations , & re-
nonciations qu'ils pourroient avoir fait pour raifon de cela , de-
quoy nous les avons difpenfé, déchargé, & acquitté ; difpenfons , 
déchar geons,- & acquittons, pour le regard des Tommes qui fe-
ront preux rernifes entre les mains de nollre Secretaire ordinai-
rede noftre Sénat 'que voulons comme dit eft , leur eftre al-
louées avant toutes chofes,comme bien,& driânent payées,& aC-
kluittées,nonobliant adirt quelles ordonnances par nous faites,ou , 
nos Predeceffeurs , fur l'ordre & diftribution de nos deniers, loix, 
fla.tuts , Edits Mandement,   & deffences a ce contraires , auf-
quelles nous avons pour ce regard deroge , & derogeons, par ces 
prefentes,de nofIre certaine fcience , pleine puiflance & autho-
rité fouveraine , fans prejudicier à autres chofes. Donné à Mont-
Mellian le 3. Mars 1563. E 111. PHILIBERT. VifaMontfort,Fer-
zerij, & féelées en cire rouge. 

ÉDIT 
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EDIT 
TOUCHANT L'A FFRA N- 

chiffernent des Taillables, 	de,g 
biens conditionnez, moyennant fi- 
nance. 

MANVEL P HILIIIERT; par la grace de 
Dieu, Duc de Siavoye, Chablais, &c. A tous pre-
fens & avenir ; Salut. Puis qu'il a plû à Dieu refti-
tuer l'humaine nature en Ci prêrniere liberré,&cide 
tous Princes Chrefliens ayent dés long-temps en 

leurs terres & païs éteint & aboly, 	nom 	fervitude, in-; 
troduit par les Payens , duquel à eux,entre autres chofes,fdinmes 
differens; ce neanmoins , de nofire henrenfd reflitution en nos 
païs;il y Toit encore retenue certaine èCpece de fervitude , nom- . 
mée Tai11ahiIiré, & main-morte,dont lés perronnes font appeliez 
taillables , chargez & aftrairdts d'ïnCupportables liens , qui fe di-
fent Angariez & Parangariez , incapables de téller ou contra&er. 
Les uns par leurs decez fans enfuis ri-afles , laiffans leurs filles 
hors de toutes fuccettionS, les autres mourans fans mâles & filles, 
tout revenant à leurs Seigneurs : Et en d'autres nommez Lie£,res , 
&ans pris les meubles d'iceux , & 	autres, endroits les ‘feuls 
fonds,& biens chargez dé telle éthane ; recédant leur poffeffeut 
fans enfuis, jaçoit 	fdyent d'ailleurs de foy, francs & libres. 
Sentant entre nous les jufles doleances & plaintes de ceux met"-
the qui font de bon édeur,  , defirans fortin de telle mifere , & ri-
cine de captivité; avons bien voulu (preferant le foulagement, & 

indemnité 
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• Recueil des Eclit 
indemnité de nofdits fujets, à toutes expeaations de noftre pro: 

fit particulier en toutes échutes,émeu de pitié d'y remedier, pour  

date le propre de tous bons Princes , d'ufer envers fon Peuple de 
toute Clemence, bonté & magnificence que nous pouvons trou-
ver eftre plus meritàire , & de louable reptation , que d'ofter 
mettre nos hommes , & leurs biens taillables, hors de telle ferve 
condition les faifans libres & francs à perpetuité : A cette caufe 
& pour autre grande confideration, à ce nous mouvans,avons par 
meure deliberarion de noftre Confeil d'Etat, expreffement ordon-
né, & par maniere de conflitution & Edit perpetuel , de noftre 
propre mouvement , pleine puifrance, & autorité fouveraine, or-
-donnons, & ftatuons par ces prefentes, que deformais tous horn-
.mesfemmes,& biens taillables à nous conclitionnez,& af}raints à 
mains-morte & échutes ; fe pourront à leur gré perpetuellement 
to4 affranchir , rendre libres & exempts gré tour l'hommage 
de taillabilité,main-morte &édiute;à la charge touresfois , qu'en 
reconnoiffance de telbeneficeferont tenus pour un coup à noftre 
profit , moderement financer entre les mains des Commiffaires 
qui par Nous à ce feront fpecialement duputez, à la maniere que 
S'enfuit. 

Premierement ceux qui fe trouveront d'Ire taillables, tant de 
Corps que de biens,à mifericorde,faifans échûte mourans fans en-
fans mâles, fi pour lors fe trouvent n'avoir aucuns mâles,payeront 
pour l'..affranchiffement de leur perfonne , à raifon de vingt pour 
cent, de ce qu'ils auront vaillant, & pour leurs biens feuls,à raifon 
d'autres vingt pour cent. Que fï lefdits hommes ont un ou plu-
fieurs enfans mâles, payeront quinze pour cent, pour leur perron- 

, & autres quinze pour cent pour leurs biens. 
Secondement , fi lefdits hommes taillables font de qualité,que 

decedans fans mâles , & filles , font échûte d'eux , n'ayans aucuns 
enfans, payeront pour leur chef, à raifon de quinze pour cent : Et 
pour le regard de leurs biens,à raifon de quinze pour cent;& s'ils 
ont enfans mâles ou filles, ne payeront que dix pour cent, pour 
leurs perfonnes,& autres dix pour leurs biens. 

Troifiérnement,aux hommes lieges , faifans  écheute de leurs meubles  feuls, s'ils n'ont enfuis mâles ou femelles , felon qu'en 
iceux enfans feront Conditionnez , fe fera Payer pour une fois à 
rai on de dix pour cent,de la valeur de tous leurs biens,& s'ils ont 
enfans habilles à la fucceffion defdits meubles, ne payeront que 
cinq pour cent de leurfdits biens. 

Et 
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Et en .dernier lien, ceux qui d'ailleurslibres,tiendront 'des biens 

ainfi. conditionnez, & 	écheute pour le deeez fans enfans, 
payeront pour l'affranchiffement d'iceux , 	n'ont enfans, à fo-
voir à raifort de vingt pour cent de la valeur d'iceux biens condi- 
.tibnnez; & ayans enfans pour y fucceder,  , à raifon dé quinze potin 
cent pour. bailler par denornbrement & indiquer tous & un châ-
cuns leurs biens, meubles,immeubles, -  femeubles,& obligations, 
.ez s'en purger par ferment és mains des Commifaires , à-peine de 
nullité d'iceux affranchiffemens & perdition des pris qu'ils auront 
payez ; cas avenant qu'en aprés fe -trouve dol ou fraude à leurdite • 
declaration,ou autrernent,par vente, ou alienation indireé,le faite 
.aprés la publication de ce prefent Edier. 	- 

Les Commiffaires procederont puis à la jale évaluation & 
eftime d'iceux biens, appellez,quant à eux Experts, & prudlôm;; 
mes .non fufpeas; pour en aprés plus facilement venir à la certittiL7  
de d'un taux legitime, à l'endroit de chkun,refpeûivement, ainfi 
eue fus a cité declaré. 

• Moyennant quo-y , feront lefdits hommes & biens deformaià -
libres & francs, en plein pouvoir & faculté pour eux & leurs flic.; 
ceffeurs quelconques,difpofer & ordonnér,tant en Teitarnent,qUe 
dehors,fans que nous, ou nos fuccefreurs à. l'avenir , leur en ptiif: 
fent rien demander ny quereler, pour raifbn defdites mains;môr-
tes & écheutes.; Ainsjouïront de toutes preérninences„ audori--
tez & libertez que-les autres hommes libres & francs : Suivant 
ce avons effacé &éteint;effaçons & éteigncins,tons noms,8c titre 
de taillabilité, main-morte, fiifferte , écheute , liege , & iceux 
reluits en termes francs. Changeant & commuant télles tailles 
annuelles, à purs fervis de rente ; & direae annuelle én forme 
d'emphyteofe perpetuelle,& prendront Lettres d'affranchifl'ement 
de par nous pat lés mains des CoMmiffaires cy-aprés deputez, 
payeront ladite franchife és mains d'un Exaâeur particulier , tel 
que par les Cominiffaires fera avifé , qui en rendra compte à la 
fin de chacun mois ,' & payera ce qu'il aura reçû •és mains 'de 
tre-  tres-cher,bien-Amé &Feal Confeiller Negron de Negry;rre; 
forier de Savoye.. Et parce que plufieurs fe pourroient trouver dè 
fi bas coeur, nés & nourris à l'ordure; de telle fervitude , afitaints 
à un nonchaloir de tout honneur &, liberté, effant raifon qu'iceti 
comme interieurement, auffi par dehors, (oient reconnus en leurs 
qualitet d'avec les libres & francs: Voulons & nous plait que 

C 2; 	tant 
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tant Clili fe 'trouveront és Citez , Vtiles & autres lieux, per- 

Tonnes francs & libres „ iceux libres foient . preferez aufdits 

_taillables & 	de .perfonne foit à xflre élus & appeliez 
..en Offices „ dignitez & autres charges & • adminiftrations de 

..bien public 13e •Communauté 0 
it en tous :Ides de prece- 

dences , tant . publics que partiCuliers ; a peine de vingt - li 

ires pour chacune fois , applicables la moitié a Nous, & Pati-
né moitié au .eompleignant contre l'infraâeur de ce prefent 
Edit, 'Par lequel encore inhibons. & déffendons,  aufdits tail-

lables , & lieges de perfonne ,. à leurs femmes , & enfans 
les 'ou filles , en quelque temps que ce foit , n'efire fi ofez ni 
bardis, deformais porter e,n robbes , chauffes , chappeaux , 
bonnets , bords , bandages , & autrement en quelque façon 
.que ce foit aucune Cèle drap de couleur, & autre que de 
fitn.vle bureau , & de drap-de païs fans teinture , fur peine de 
prompte confiCcation- defdirs accoûtremens, au profit de nos 
Officiers qui les trouveront ; & de vingt-livres pour chacune 
fois ,. àSous applicables Et pour éviter -à tous autres abus , qui 
font commis par plufieurs. Voulons & nous plait, que tous ceux 

s'affranchiront. , ou pretendront avoir eflé affranchis d'au-
tre que. de Nous „ dés trente-ans en-çà, ayent à rapporter leurs 
pretendués Lettres par devers Nuis, pour prendre nofire con-
firtnation, „fi, -elle - échoit : Et ce dans trois mois aprés la 
Fn.blicatiOri de cc prefent Edit ; à peine de nullité d'iceux 
affranchiaemens , & erre tenus pour- tels qu'auparavant ils 
elloient Sera loifible aux Gentils-hommes nos Vaffaux , 
aubes Laies à)7,41.$ puyoie & tenans hommes. de telle condi-
4ort -tarer E. f boa. _Leur femble & employer le benefice de 
cet Edit envers kurfdits hommes. 

S I I) Q- N N.Q N S. -.en. Mandement à nos tres., chers bien-
- Arnés & peaux Confeillersles u s tenans tofIre Senat & Cham-

bre
e,en 

 des Comptes. en Savoye ,. que cette prefente Ordonnance & 
declaration, voulois 	intention,,Obfervent , gardent , faffent 
de Nin , en poinû inviolablernent entretenir , garder., obferr 
ver, lire. , publies & e-nregiffrier  & lignifier en tous lieux & refr 
fort de .nere 0.4.1-ratIce 8z. autrement fi que nul n'en preten, 
cle caufe 	aece,lmettent„ou fan-nt mettre lessptecentessée.." 
lernent & d'effait à pléine execution. Enjoignant à nofire Procur  
veuf General 1 & autres,,;  que. fur l* dû, de leurs Offices  & fer- 
ment , . ayent 	& tiennent mais à ladite, obfervation .84 fai- 

re 
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De S.' 1K 	 - 2. t. 
re pOurfuite contre les contrevenons : Car tel dl nodre plai7 

fir , nonolpflant -tontes chofés contraires ; en, témoin dequoy 
Nous avons figné ces prefentes > & fait féellet de noltre  féd.  
accoûturné. Donne à Rivolle le vingt-cinquièrtié Oaobre, 
cinq cens roixante un. 

Signé ENI. PHILIBERT. 

Vifs Depingon, Ferrerij. 

T v, publié& enregifiré, ce requerant le Procureur Géneral. A Chanz 
Libery au Serie le 7. Fevrier i 5 

Collation faite. 

Palet: 
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EDIT 
CONTENANT AMPLI A- 

tion du precedent,pour les hommes 
cenfifse lieges, & du Tot , Quot, 
dû à Son Alteffe Royale,pour l'ho- 
mdtgation des affranchifremens 
faits par les Vaffaux. 

_ 
ivIAWVEL PHI LIBERT, 
Par la grace de Dieu, Duc de Savoye, Aoufle, 
Genevois 	Monferrat ; prince de Piémont, 
Marquis de Salace , Comte de Geneve , 
mont Nice, ALI Baron de 'Vaux, & du Fauf- 
figny, Seigneur de Brefre , Verfel , du marqui-

far de C-eve Oneille , & marri"; marquis en Italie, Prince & Vi-
caire Perpetuel da Saint Empire Romain ,Rdy de Chypre , &c. 
A tous prefens & avenir ; alut.Ctiiritrie pour eximer nos fujets 
de toutes artriaions & conditions ferviles & taillables' ayons du 
vingtiérneOadbre dernier, fur ce fait publier noffre Edit irrevo-
cable , & pour -l'exeCution d'iceluy député certains :de nos 
Amés & Peaux Confeillers,lefquels depuis nous auroient fait en-
tendre, qu'auparavant que ptoceder plus outre,,defireroient dire 
mieux clarifiez, & refolus de noffre bon plaifir & intention , fur 
certains points dependans de l'Édit, obmis ou moins y fpecifiez 
declarez mefine pour le regard des hommes appeliez Cenfifs 
lefquels en certains diftroias  & Provinces de nous pendans , font 
écheute de tous leurs biens, comme les autres appeliez tailla-
bles : Etfi aux hommes appeliez lieges faifant écheute de leurs , 
meubles on aura égard a la valeur defdits biens meubles , ou 

immeubles 
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De S. Em. 	 3 
immeubles auffi: Et quoy de ceux qui du temps de l'occupa-
tion de nos païs , fe trouvent avoir eflé Libérez &.•par. ain-

fi leurs fuceefrions eftre de nofire patriMoine : & -comme.  fe , 
procedera. 	en ceux de nos Vafraux & Gentils-hommes, qui les re-
connoitront de nofire riere-Fief,finalement des tàrres,Fiefs &pie-,  
ces diflraites & vendués par nous ou nos:-AnCeftres â reachept, & 
qui fe doivent réi.inir à nofire patrimoine,ii aux modernes poffef-
Leurs fera auffi bien loifible d'ufer de tels affranchifretnens & libe-. 
rations : Sur ce le tout requerant nofire declaration. Nousl cette 
caufe , aprés avoir eu fur ce l'avis, & declaration de noftrè Con-
feil d'Etat; avons dit,& declaré,en ampliation dudit Edid , & de 
nofire pleine puiffance,& autorité Souveraine;difons,& declarons, 
voulons & nous plais, que pour l'affranchiffe.ment defdits hom-
mes cenfifs , qui par la coûtume des lieux font échûte. de tous 
leurs biens , foit payé pour la finance d'iceux autant comme des 
autres non taillables, à la forme dudit Ela. Et que pour les 
hommes lieges, aufquels nous fortunes en pofleffioti de fucceder 
aux biens meubles tant feulement, ayant égard -à telle fervitude 
nés, payeront à rate & valeur de tous leurs biens, meubles & im-
meubles à la forme dudit Edid. Et en tant que touche les hom-
mes affranchis par le Roy,ou fous fon nom , lors de l'occupation 
de nos Eftats. Voulons & nous plait, que fans avoir égard aufdits 
pretendus affranchiffemens ( attendu l'article de paix fur telles 
alienations de domaine clairement difpofant ) il foit procedé de 
nouveau,& en autre due forme, comme & felonnoftre Ediâ , 
à l'endroit des hommes taillables à nos Vafraux,derivez de nofire 
Domaine,fe mouvans, fuivant les infeudations & conceIlions fur 
ce faites de nofire riere Fief:s'obfervant les reg-les de nôtre Cham-
bre. A fça.voir,  , qu'en Jouant tels affranctiiiremens , percevront 
la moitié du prix, qu'à la forme de nofire Edia, fe trouvent iceux 
conditionnez,refpedivement taxez, l'autre moitié revenant & ap-
partenant à.nofd. Vafraux: & pour le regard de ceux qui tiennent 
de npflre Domaine , par biens & alienations , avec aftridion de 
reachapt,leur fera aufli loifible deproceder à tels affranchiffemens 

& liberation de fervitude,juxte led. Edia : à la charge toutefois, 
qu'à la réemption de nos pieces & domaine , quand bon nous 
femblera , leur fera imputée la fomme qu'ils auront reçû de tels 
affranchifremens, fur le, fort & fomme principale dudit prix. Si 
Donnons en Mandement â nos tres-chers bien-Amés & Feaux 

Confeillers les gens tenans nofire Chambre des Comptes en 
Savoye 
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Savoye, que cette prefente Ordonnance,& Declaration ,\Touloir, 
& intention, & ampliation,obfervent;gardent,fiffent de point en  
point inviolablement entretenir, garder, obferver,iire,publier, 
fignifier entour diftroiâsfflandernens &Refrorts de noftre obeif, 
farce, & aùtrement, fi que nul n'en pretende ignorante, mettent 
& fairentmettre ces prefentes reelernenr,& de falt, à pleine exe ' 
cation:Enjoignant:à toitseos Procureurs gerieraft,Patritnoniauk 
& autres,ctavoir torii ';7‘& tenir main à ladite obfervation:Car tel 
eft noftre vouloir,nonobflant toutes Loiic,Statuts,Ediâs,vz,coû-
tumes,& autres chofes À ce ,contraires,aufquelles avons derogé,& 
derogeons par ces prefentes.Et afin que ce foie chofe ferme & fla-: 
file à toûjours,Nous avons figné ces prefentes de noftre main, & 
fait appofer noftre féeL Et-pource que d'iCelles ton aura à faire 

C11 divers lieux. Voulons qu'an Vidimus d'icelles fous noftre fe'el 
authentique pleine foy Toit ajoût6e,comme au prefent 
Donné a Rivolle le-i 3. ranvier rs6.1 E. :PHILIBERT. V.Stropp. 
Perreri. Séelées en cire rouge à double citieüe pendante. 

T 	rz,pubtié,& enreenefuivantlei requifitions du Procureur G enerd. A 
LeCbaniberji le .1 F:evrier i S 6z,. De lapme. 
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betef-2, eeer;eeé.-z 2,4eeeee ‘à 

1-i,  D I T 
T DE C LARAT I 0 Ne  
pour procéder à l'affranchifrement 
des Taillables,par les Comm' iffaires 

ce deputés, fur l'affertion que lefcl. 
TaillablesTeront par ferment de la 
valeur de leurs biens. 
 	MANVEL PT ILIBLRT , Par la Grace de Dieu 

Duc Savoye,&c.A tous ceux qui ces ptefentes ver-
! ront,Salut. Comme pour l'exécution de nos Edits 
des /5.0d.. i 561.& z3.Ianv. i562..fait fur l'affran-
chiffement, & liberation 'de nos Sujets taillables,& 

mains-mortes des biens atireints à cette condition en nos païs de 
Savoye, Brette , Bugey , Verrornay , & autres delà les monts, 
nous ayons commis nottre tres-cher bien-Amé , & Feal maifire 
Louïs Odinet , Baron de Montfort, nofire Confeiller d'Eftar, & 
Prefident en rioftre Sénat de Savoye , & Chambre des Comptes, 
avec pouvoir , en cas de legitime empêchement, de pouvoir 
broger en fon lieu avec les meanes pouvoirs,& autliorité que nous 
luy avons attribué par ces lettres de con-imiffion,du rO.Avril i 565«; 
en vertu defquelles ne pouvait ledit Montfort vaquer au fait de 
Sadite Commiffion , pour eftre employé prés dë nothe perfonne 
& ailleurs en nos affaires , & férvice tresi- important , il auroir 
( pour ne retarder l'execution de nofdits Edits ) fub'rogé en. 
fon lieu nofIre cher bien - Amé , & Feal , Maiftre Clatide Gaf: 
pard de Mallians , n'offre Confeiller, & I.uge - Majé dé Bugey 
qui avec nofire bien - Amé & Feal , Maitire Humbert Devil7  

le, Receveur particulier, a ce de noftre part efiabli , ont pro-
. eedé & vaqué au fait defdits 'affranchiffemeris ; & à ces fins.  

D 	font 
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font tranfport& en divers lieux, oit ceux de ladite condition tail-

lable fondent leurs demeures , & ont leurs biens aflis ; & cornine 

toutes les formalités ordonnées par nos Edits n'ont pû eftre cbfcr-, 
vées , comme d'informer fur la valeur des biens, d'autant qtie en. 
te faifant ; il tût efré neceffaire de faire de grands frais , à caufe du 
long fejour ; & quantité de perfonnes. Lefquels frais & dépens 
arriveroient fur nous. Pour à quoy remédier, & ufér de toutes di-
ligences , les taillables auroient mité reçûs à affirmer la valeur de 
leurs biens , & les declarer par roole,aveC condition , que fi lefdits 

biens fe trouvoient de plus grande valeur, & de plus grande quan-
tité, ils feroient confifqués ; & fade d'affranchiffement declaré 
nul, & la finance perdue : & comme quelques uns des mains mor-
tables n'ont moyen de financer promptement , ce qui efloit or-
donné , on auroit donné terme pour leur foulagement de ladite 
finance entre /es-mains de nofire receveur, à qui ils en pafTeront 
obligation à noftre profit. Mais d'autant qu'il mit autrement por-
té, & ordonné par nos Edits , les Commiffaires , & fubrogés nous 
ont requis de faire declaration de nofire volonté, pour la validi-
té de leurs actes. Pour ce e{Œ-il que fçachàns avec quel zele; & 
affeilion les Commiffaires & fubrogés fe portent en les affaires 
qui nous regardent ; affeurés de leur fidelité, ayant pour agreable, 
les procedures & agites par eux faits : Nous avons pour (-ces cau-
fes & confiderations, de noftre certaine fçience , pleine puiflance 
& authorité fouveraine , declaré & declarons , voulons & nous 
plaît , que les Commilfaires & Subrogés , puiffent proceder auf-
dits affranchiffemens, fur l'affertion que les taillables , & main-
mortables feront par ferment de la valeur de leurs biens, qu'ils 
donneront fpeci6quernent par Roole : à la Charge & condition, 
que s'ils fe treuvent de plus de valeur, & en plus grand nombre , 
le furplus nous demeurera, & fera confifqué, la finance- 	perdue, & 
l'aâe declaré nul.Dequoy faire nous donnons de nouveau, & en 
tant que de befoin plein pouvoir aufdits Commifaires, & Subro-
gés,•enfemble de donner terme competant aux taillables, s'il eft 
requis pour le payement de leur finance, en s'obligeant à nofire: 
Receveur à nofire profit: procedant au furplus comme ils verront 
etre à faire ; nonobflarit qu'ils foit porté autrement par nos 
Edits; aufquels pour ce regard feulement , Nous avons de noftre 
certaine fcience 5 & pleine puiflance pour les caufes fufdites, de-
togé , & derogeons , enfemble à la derogatoire de la derogatoire 
y contenue & d'autant qu'en procedant au faits defdits affran-
chiffements,On fait de grands fraits,tant pour les tranfportsfejours 

qu'au 
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qu'autrement: Nous voulons que ceux qui ont vaqué, & y vaque-

Tont foyent non feulement rembourrés des frais par eux fuppor-

tés, & qu'ils fupporteront ; mais auflî reconnus de leurs peines,Ia-
beurs, & Vacations. Avons donné, & donnons par ces prefentes, 

a ées de nofire , plein pouvoir aufdit Baron de Monfort , de 
(Ibn 
taxer lefdits frais , labeurs , & vacations , & pourvoir fur le paye-.  
ment d'icelles , comme il verra dire à faire par raifon. 

Si donnons en Mandement par ces prefentes à nos ares-chers 
bien- Amés , & Feaux Confeill ers, les gens tenans noftre Senat en 
Savoye, que nos prefentes lettres de declaration,vôuloir & inten-
tion,ils gardent,obfervent & entretiennentfaffent garder,entrete-
nir & obferver ; lire, publier & regifIrer : Car tel eft nollre vou-
loir. Donné à Turin le 2-5. Aouft 15 65. 

EM; PHILIBEkT. 

Vif Strop de Villa. 

vErifica tom, c regifiratee, requirente Procuratore genbuli "S'ereniffimi 
nofiris D ucis qualitatih114 contentas, Arreflo Senatus fitper hoc tato 

Camberij in dic7o Senatu die 19. Decerniris i 5 65. 

Pilet: 
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e»,:ex.c,s 	 "Meae 
eeewereemuegffieeetaeleew:meam 
ewigememeneneuenemememmem wrefeereareeneeetetermem:»iew 
7,0e. e rzeweee'exifzffl$eiree\eer,',.4È 

E-  D I T 
S 	E FAIT DI 

Tranfaaions. 

MA NVE rru L'IBERT,  
Par la grace de Dieu, Duc de Savoye, Aoudh., 
Genevois , &Monferrat ; prince de piémont , 
Marquis de Saluce , Comte de Geneve , Ro-
mont , Nice, Aft ; Baron de Vaux, & du Fauf-
figny, Seigneur de Breffe , Verfel , du marqui- 

fat de Ceve , Oneille , & marro, marquis en Italie, Prince & 
caire Perpetuel du Saint Empire Romain , &c. 

A tous ceux qui ces prefentes verront,Salut.Comme nous avons 
toûjours condi, que l'une des chofes plus neceffaire pour le bien 
& repos d'un Etat bien.ordonné, foit de couper tout chemin aux 
procés ; le plus qu'il eft poilible , & differens qui peuvent arriver 
entre les filjets ; & que noftre intention aye toufiours eflé , d'y 
mettre ordre par nos reglemcns & ordonnances : afin que les 
peuples que Dieu a folnis â nofLre obeiffince , fe confiimafrent 
dans les prOcés,le moins que faire fe pourroit ; neantmoins nous 
avons entendu que plufieurs qui font profit de la mifere d'autruy,  , 
ont treuvé non feulement des moyens pour perfuader à nos fuj ets-
Cie fe confumer par procés ; mais ont tâché par leurs fubtilités 
d'aneantir le remede treuvé par le droit ancien , & loix Imperia-
les,pour exterminer telles diffentions par la voye des tranfaaions, 
& accords, y ayans appliqué le plus fouvent ( afin de les refcin-
der ) le remede de la loy feconde, foin le titre. De Refeind. Vendit. 
C. Encor que une bonne partie des Doacurs & Interpretes au-
roient foutenus, & laiffés par écrit que telle loy ne doit avoir lieu 
aux tranfaaions : ce qu'ayans entendu à noftre grand déplaifir, & 
voulans empêcher que les tranfaaions ( qui feront gaffées entre 

nos Les Passerelles du Temps © Lyon 2021
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nos fujets fur des differens, mûs entre eux auparavant) ne puiC-
fent dire détruites foûs le pretexte dé telle loy. Nous avons par 
noftre prefent Edit perpetuel, & irrevocable , de noftre certaine 
fçience, pleine puiffance, & authorité fouveraine, & par l'avis des 
aens de noftre Confeil &Etat, Statué , & ordonné , flatuons , & 
ordonnons , voulons , & nous plaift , que par cy-aprés la dif-
pofition de ladite loy feconde , n'aye plus lieu' aux contra&s de 
tranfaaions ; lefquelles nous ne voulons eftre refcindées par lefion 
d'outre moitié de jute prix, quoy qu'elle Toit enorme , ou enor-
minime , & quel prix que telle lefion fe pourroit monter ; mais 
nous voulons , & nous plaît , que ces contrats de tranfatious 
( pourveu qu'ils foient paffés & faits entre majeurs de vingt-cinq 
ans , & que fur iceux,l'authorité, & Decret du luge, ou Magiftrat 
du lieu, aye été mife & interpofée ) demeurent en leur entiere 
force & vigeur ; nonobftant ladite lefion : Nous declarons nean-
moins que ces contras pourront ere impugnés par autres mo- 
yens , ( comme le dol expropofito, de force , & violence , ou au-
trement ) 1 la forme du droit;fuivant la difpofition duquel il fert 
permis aux parties de fe pourvoir par toutes autres voyes, que de 
lefion fufdite,& de ladite loy feconde , â laquelle nous avons ex-.  
preffement derogé , & derogeons par ces prefentes , pour ce re-
gard tant feulement , la laifrant au furplus pour tous autres con-
trels, que de tranfàdion , en fa force,&vigueur. 

Si donnons en mandement à nos tres-chers bien Amés, & Peaux 
Confeillers, les gens tenans nôtre Senat en Savoye,& l tous autres 
Iufliciers, ainfi comme il leur appartiendra ; qu'ils faffent lire ; pu-
blier , regiftrer , entretenir, garder, & obferver nôtre prefent Edit, 
felon fa forme & teneur : Car tel eft noftre plaifir,nonobflant tous 
us, ftils, rigueur de droit, & autres chofes à ce contraires,aufquel-
les en tant que de befoin ; Nous avons dcrogé, & derogeons. En 
foy dequoy , Nous avons 'igné ce prefent Edit de nonce main , & 

fait mettre noftre feel. Donné àTurin le 2. 2.. Œtobre 1577, 

EM. PHILIBERT. 

Vifa O&avioz ofafcoz. 

Pobe/ féelées en felpenclant en parchemin. 

D 
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DIT 
SUR LE FAIT 

DES V- SVRIERS, 
MKNVEL PHILIBERT) 
Par la Grace de Dieu , Duc de Savoye , Cha-
blais, Aofle,Cenevois ; Prince de Piémont, &c. 
A tous 'ceux qui ces prefentes verront ;Salut. 

g. Nous faifons fçavoir,que comme pour le fingu-
lier defir & afreâion que nous avons tdijours 
porté à nos Sujets , pour les garder & garantir 

dès.opprefrions , dommages & intereils defquels ils fe trouvent 
journellement chargés , par les grandes vfures faites & fimulées, & 
paches qui jufques à prefent ont eu cours , en nos E tats & païs de 
Savoye ; En fuivaat les velliges de feu de bonne mernoire,no. tres4-
chers,Seigneur Pere,Ayeuls & bis-ayeuIs : & aprés avoir fait voit 
à noflre Confeil d'Etat, les Procedures , Decifions, Iugemens & 
compofitions cy-devant Gites,à l'encontre des Viiiriers, étans dé- 
r'e 	Chambre des Comptes. Ayant égard à icelles, 
& que tels crimes' fe commettans clandeflinement , par paches & 
contras, feintes fimulées & couvertes (ignées , les Notaires ny 
témoins n'en peuvent avoir notice ni condoiffance defd. crimes, 
qui ne fe pourroient découvrir par autres,que par ceux qui payent , 
tels interefls & vfures ;_mais comme ils ne peuvent depofer en 
leur fait prdpre , & n'oferoient deceler ni acculer leurs creanciers 
pendant qu'ils font vivants, crainte d'eflre moleflés d'eux. A cette 
calife nous rairons fçavoir , qu'aimés avoir participé de ce que def-
fus à noflredit Confeil d'eflat , & pris fur ce leur advis & delibera-
tion ; Nous avons de nottre certaine fcience , pleine puiffance & 
autorité Souveraine, dit,flatué & ordonné, difons,ftatuons,ordon- 
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Dé S. A. 11.: 	Philibert. • 3r 
rions, voulons, & nous plait egre inviolablement obfervé ce qui 
fera cy-:aprés declaré. Eu égard Itie» comme dit di, tels crimes fe 
commettent clandeflinement par iiklies 6z contras feins & 
muiés, defquels l'on ne peut tirer la preuve , linon feulement -dé 
ceux qui payent tels interefts, & aprés la Mort de leurs creancierS 

ufuriers , pour la crainte qu'ils ont d'eare moleflé d'eux , pen-
dant leur vie,par vertu de leurs contra&s Obligatoires.qui ont efié 
paffés purement, fins faire aucune mention de leurfdits interefts ; 
fçavoir que d'ores-en-avant,en fuivant lefdites procedures,'&. arriL 
Vant le decés d'un utinier,acco(iturné à faire telles ufnres,defqueU 
les il confiera par cinq ou fix témoins dignes de foy ; lerquels 
ne prctendront de repeter aucuns interets par eux payés,il toit par 
nos n'es-chers bien-Amés , & Feaux ConCeillers , les gens tenanj 
nofIré Senat en Savoye,procedé à la faifie,& adjudication de tous 
& un chacun leurs biens , rneuble, debres, aaions, & biens itn-
'meubles, aufquels nous mandons de ce faire, nonobflant oppofi.  
tion , ny appellation quelconque. Leur donnant toute anthorité;• 
jtuirdietion & commandement, fuivant leur ele&ion , & fans 
appel ; fauf tant feulement refervée à Nous la moderation defdits 
jugemens, les faifies fpecialement faites. 

Si Donnons en mandement aux gens tenans narre Seriat,qu'ils 
ayent à obferver & faire obferver inviolablement n'Othe prefené 
Edit par tout,ainfi qu'il appartiendra,DefFendans à tous nds atitres" - 
Miniftres , Officiers, Vagaux, & Sujets, & à chacun d'eux, ainfi 
qu'il leur appartiendra , qu'ils ne s'ingerent en façon que ce foin, 
ny prennent connôiffance,la laiffant à nos corps Souverains nollre.  
Senat , & Chambre des Comptes , foûs peine à nous arbitraire ;, 
nonobftant toutes chofes à ce cdritraires , aufquelles en tant que 
de befoin : Nous avons derogé & dcrogeons par cès -:prefentes:• 
Données à Turin le S. Avril i 5 65... 

EM. PHILIBERT: 

Vifa Subi): eiCalux.  

& etWegifiré ce reciuerant le Procureur G ené.  

ÉDIT 
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EDIT 
SUR LA. FORME D'A P P E L 

ier les caufes par attiquetes les 
jours d'Audience; 

M.A NVE PHrIABERT) 
Par la 'glace de Dieu , Duc de Savoye , Aoufte , 
Genevois, &Monférrat Prince de riémOnt 
Marquis de Saluce , Cbmte de Geneve , Ro-
mont , Nice , Aft ; Baron de Vaux , & du Fauf-
figny , Seigneur de Breffe , Vedel , du mar- 

quitat de Ceve , Oneille , & marro , marquis en Italie , Prin7  
ce & Vicaire Perpétuel du Saint Empire Romain, &c: 

A tous ceux qui ces prefentes verront, Salut. Combien que par 
le fit!, & Réglement, fur le fait de lajuiltice, abreviation des pro-
Cés publié en rioftre Senat de SaVâyé ; & par Ncius authorisé , il 
Toit .exprefleinent orclômié, que pour l'expedition des matieres 
Vuidables en Atidiencè, ferânt faits deux Rooles fiiivant l'Ordre 
des prefehtatioris & priorité des dattes, l'un ordinaire, auquel fe-
ront mifes les caufes d'appel, qui s'appellera le Samedy; & l'autre 
extraordinaire, auquel feront mifes leS autres caufes , & matieres 
pendantes en noftre Senat , qui fe plaideront le mardy) toutefois 

"ainfi que nous forantes duânent avertis fur la grande importuni-
té des plaidans, leurs Procureurs Senateurs & autres , pourfui-
valus les Audiences, tel Ordre eft entierement perverti : car la 
plufpart des caufes fe plaident par attiquetes , delaiffant , & inter-
rompantl'Ordre du Roule en forte que les Avocats au lieu de 
plaider, s'excueeili , les uns qu'il y a furprife ou precipitation , di-
fants, qu'ils n'ont porté les pieces., & que pour l'incertitude des 
caufes qui doivét étre appellées,ils ne s'en font tenus préts,ou que 
pour la multitude & diverfité des caufes afrignées devenir à mef- 
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me jour fur les attiquetes, ils n'ont - pû 'fe preparer ; de forte que 

Louvent le droit des parties n'a pû dire bien entendu c le tout ve-

nant de  tel defordre & noPere grand déplaifir, à quoy il dl, 
foin de pourvoir. Sçavoir faifons que voulons xemedier à. telles 
confufions, & détordre- , Nous avons par Edir perpetuel & irre, 
vocable,de nollre certaine fçience ;pleine puiffance , & authori-
té fouveraine, dit , ftatué , ordonné ; difons, flattions & ordon-
nons , voulons & nous plait, que d'orés-en-avant l'Ordre qui eft 
porté par le fila & Reg,lement , article -1/9. 130.. i 3 r. 131. 13 3. 
& 134. foit gardé & obfervé inviolablement , & que toutes les 
caufes, & matieres vuidahles en Audience , feront appellées fui-
vant l'Ordre des Rooles ordinaires & extraordinaires, fans aucu-
ne interruption , ny perturbation les jours de Mardy & Samedy, 
à ce deftinés, Lins qu'il foit loifible noftre Senat, ou Prefident, 
faire appeller efdits jours aucune caufepar attiquete hors le Roolé 
Linon que ce foit pour l'expedition des prifonniers, pauvres ou mi-
ferables perfonnes,veicv es , pupils , êtrangers , ou autre matiere fa-
vorable qu'ils viffent eftre neceffaire de donner Audience par at-
tiquete ; auquel cas ils pourront en faire appeller deux le jour de 
Mardy,&une leSainecly tant fculemenrfans qu'ils en puiftent faire 
appeller davantage pour quelque caufe que ce foit. Et pour le-
regard des deux qui feront appellées le jour de mardy, les qualités 
avec les noms des Procureurs , feront rnifes & affichées à la porte 
de l'entrée de noftre Senat le Samedy precedent , foûfig,nées & 
parraffées de la main du Prefident & celle qui s'appellera le 
Samedy , la qualité fera aufli parraffée 	lignée de la main 
du Prefident , & de meline affichée à la porte le: Mardy pre-
cedent ; afin que les Avocats, & Procureurs qui. auront 
der, s'en puiffent tenir prêts , toutes•exeutes ceffa.nt. , & ne fe-
ront tenus ny pourront dire contraints les Avocats, & Procu-
reurs , de plaider ; Linon que l'attiquete , & qualité toit. eflé 
affichée auparavant à la porte de l'entrée de noftre 'Senat Et 
s'il arrivoit que 'par mégarde ou autrement, l'on appellât par 
attiquete , ou que l'on plaidât. plus de deux •caufes le. Mardy , 
& une le Samedy, Nous avons dés a prefent, de nofire certaine 
fcience , propre Mouvement pleine puiffance , & authoriré 
fouveraine,declaré & déclarons , tous lès Arrefts & lugemens qui 
s'enfuivront,& feront donnés contre l'Ordre,& forme fufd. foient 
nuls, de nul effet & valeur; & iceux avons caftés, revoqués & an-
nulés, caffons, revoquons & annulons, dés à prefent , comme 

E • 
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pour ldis , comme s'ils eftoient faits, & donnés par Iuges -incom: 
petans & n'ayant puifranee,faufanx parties leurs doinmages inte- 
k• e s ainfi qu'il appartiendra. 	- 

Si donnons enMandement à nos très - chers bien Àmés , & 
eaux Confeillers les-gens tenans noftre Senat :Et à tous nos Iu-

fticiers ; ainfi qu'à chacun d'eux appartiendra, qu'ils gardent no-
ftre pre fent Édit , entretiennent & obfervent , faffent lire, publier; 
& enregiftrer entretenir, garder & obferver, felon fa forme & te-
neur, fans y contrevenir. Et à noftre Procilreur generàl d'y tenir 
mairr,à peirië de noftre indignation : 'Car tel eft noftre plaifir non-
bbftant touskegleinens , Statuts & autres choies à ce contraires; 
en ténioigOge dequoy,  , Nous avons figné ces prefentes de no-

nftre main,& fait mettre noftre féel icelles.Dô né à Verfeil le 14:  
Decembre x 5 6a; 

il:4ANVEL 

Vifa Strop. Ferrèrij. 

Sedees en cire rouge,1 queiie de parcheminpendante: 

ÉDIT 
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EDI T 
CONCERNANT LES. 

Arreas donnés par le Sénat , 
revifions d'iceux & prà- 

pofitions d'erreur: 

troize7,M MANVEL PHI LIBER Ti 
.9> -,4--,41 P ula glace de Dieu , Duc de Savoye , Aoufte ; ?,_, 

E 	Genevois, & Monferrat ; rrince de riérnont -; 

	

're 	 Marquis de Saluce , Comte de Geneve 5  Ro- 

	

,... 	 mont , Nice , Afl ; Baron de Vaux , & du Fauf- 
figny , Seigneur de Breffe , Vedel , du ma:r-

quitat oc Leve , Oneille , & marro , marquis en Italie ,Prin 
ce & Vicaire Perpetuel du Saint Empire Romain, &c. 
A tous ceux qui ces prefentes veront,Salut.Comme la chofe que 

nous avons toUjours eflimé plus pernicieufe en une Province & 
Eftar, fuit que les procés & differens,tneCis entre les Sujets d'icelle, 
foiét devenus infinis par la longueur de plaidorie,& diverfité d'in-
flance- ; attendu que par le moyen de telles procédures , plufieurs • 
bonnes maifons fe voyent détruites & ruinées : ne fe trouvant le 
plus fouvant aucun profit en fin de procés , que pour ceux qui, les 
ont pourfuivis & conduits. A cette coure pour éviter t tels grands 
inconveniens, avons erigés en nos païs de Savoye & Pidmont , 
deux Senats, avec pouvoir & authorité de juflice fouveraine pour 
juger en dernier Reffort , & toute fouveraineté des matieres, Tell 
fortifins en iceux ;comme plus. amplement appert par nos Edits 
d'ereaion , fur ce fait : ce neanmoins 1parce que nous n'en-
tendons par le moyen de tels Edits , donner occafion aux 
méchons , & autres qui par dol , ou pour n'avoir pas le fait 
eflé bien entendu , auroient obtenus Arreft en nofire Senat .,, à 
leur profit , de detenir induéMent les biens , & facultés de .:... 

E 2" . leur 
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Rettà.eil des Edits 
leur partie ; mais voulons tottiours comme Prince de juflice 
ter l'oreille à ceux qui feront oppreffés contre le devoir ; afin que 
'croyons decOrriger les abus, il ne s'enfuive des effets contraires à 
hoftre deliberation. Scavoir fai-Cons que nous pour les caufes fut--
dites, & autres bonnes confide:rations .ce nous mouvons, avons 
par l'avis des gens de nofIre Confeil, & de noffre certaine fcience, 
pléine puilTance & authorité eouveraine, dit, Iatué & ordonné , 
difons , .flatuons & oaoritions,.vOulons,&-nous plait, que les par-
ties cor ctainnées par les Arrefts dudit Senat , en matiére civile, 
bu concernant le peritoire _tant feulement; pourront recourir à 

.Nous :.,par voyé de fuppliCation, Contenant les feuls moyens d'er-
reur en fait qu'ils pretendront-contre les ArrefIs , pour iceux mo-
yens, nire voir duêment à nôtre Confeil d'Eilat. Et où ils "feront 
trouvés perrinants, le tout fera renvoyé par devant le Senat , qui 
aura donné kArreft,pour proceder à la revifion d'icelles , avec tel 
.nombre de bons,& notables perfonnages, étans de nôtre Confeil 
d-'Elliat, ou autres nos C-onfeillers , qui par nous feront commis, 
& deputés, aux dépens du pourfuivant, pour afliPrer avec les gens 
dudit Senat,à la revifion de l'Arreff, & pourvoir aux parties bien 
& diligemment,comme ils veront à faire par raifon. Le tout fins 
retardation de l'execut ion de l'Arreff t Lequel voulons, avant que 
procederaujugement,fur la revifion,être entierement exécuté,fans 
qu'ilfoit necetraire à la partie qui l'auraobtenu à fon profit,de don-
ner caution pour avoir l'execution & neanmoins pourla confer-
«vatiOn de l'autliorité de nôtre jufliCe fouvcraine , laquelle nous 
defirons de gorderfingulierement ; voulons & nous plaît, que les 
Arrefts donnes fur telles revifionsfoient expediés fais nôtre nom, 
& comme les autres Arrefis donnés par le Senat ; & afin que fais 
pretexte de tel benefice, que voulons être referVé tant feulement 
au foulagement des grevésiles çolomniateurs & fuyors,ne.travail-
lent induêment leur partie par multiplicité de procés , 84 *  diverfi-
té d'irillances ; oins foient rendus plus craintifs de pourfuivre tel-
les reVifions ;fans jufle occasion t avons flatués & ordonnés, fia_ 
tuons & ordonnons , que celuy qui fe trouvera avoir obtenu à 
tort, & fans caufe , & pourfuiviJa revifion des Arrefis , donnés en 
nôtre Senat, foit ,condamné outre les dépens ,. dommages, inte—
refts de fa partie , én une amende envers Nous, qui fera ellimée 
la diXidnie partie de ce que vaudra plus femblablement de la. cho-
fe dont principalement fera queflion au procés. Laquelle amende 
le pourfuivant confignera au Greffe., avant que l'on procede au- 

curie_  

Les Passerelles du Temps © Lyon 2021



De S. A. R. Em. Philibert. 	-3 
'Curement à la revifion ; fàuf à luy de repeter , s'il ,fe trouve 
avoir bon droit, en fin de caufe::VoulOnsauffr,pour eviter que noS.  
Sujets ne demeurent longuement én "doute fur la feuteté des. ju-
iÈremens donnés à leur profit, que les .parties pretendans.nous re, 
querir telles revifions , feront tenus les impetrer dans trois mois 
lcomter du jour de la prononciation des Arrefis ':autrement ils 
ne feront plus recrûs pour quelque cade que ce Toit,,  & feront te-
nus de faire proceder au Iugement fur icelles revifions dans l'an, 

comter au fli dés le jour de la prononciation , pour le moins en 
faire dues diligences ; à peine de n'y effre plus reçûs comme clef. 
fus eft dit. Et afin que les gentils-hommes „bannerets, chapitres , 
communautés & autres, dont les caufes par nos anciens fiatuts,' 
font commifes en premiere inflance au Confeil Ducal ; au liai 
duquel , à prefent eff erigé le Senat ayent meilleur moyen de 
bien faire entendre leur droit, & puificnt en inftance d'appel 
mettre en avant, ce qu'ils pourroient avoir obmis en preiniere in, 
flo.nce, fans qu'ils (oient contraints de recourir à Nous,pour avoir 
revifions , & Ce mettre en danger d'eflre condamnés en groffes 
amendes, Statuons , ordonnons, voulons & nous plaît, que toU-, 
tes les caufes des Seigneurs , Bannerets Chapitres, CoMmunau,. 
tés & autres, qui par les Statuts effoient commifes au Confeil, 
qui fe commenceront par cy-aprés, Ce traitteront en premiere in-
fiance par devant nos luges , riére les Provinces d'où feront les 
redonnes des del-fendeurs , ou bien, les biens fituds, dont fer, 
queflion refpeaivement felon l'action intentée par lès deman-
deurs , fans que le Senat en puiffe prendre la connoiffance en 
premiere inftance ; que par ces prefentes, leur avons expreffernent 
inhibé & deifendu , inhibons & deffendons, £tuf& refervé 	les 
parties de la qualité que defrus , tant du demandeur, que du def7  
fendeur de commun accord & contentement, requierent le Sena,t 
en prendre connonance. Auquel cas , Nous vouions , qu'il en 
puiffe connoifire fuivant l'ancien Statut & quant à nos raïs, où 
il n'y a des luges deputés par Nous aux Provinces d'iCeinc., vou-
lons , & nous plaît que les procés des privilegiés par les anciens 
Statuts, fe traittent en premiere inflatice- par devant un des Sena,. 
teurs , qui fera à ces fins commis par le Senat, l'un aprés, l'autre;. 
felon l'Ordre de leur reception de quarante jours , en quarante 

*jours : lequel Senateur commis procedera à la forrnalité „ inftru-
aion,&decifion des proce's qui s'intenteront pendant les quarante' 

jours par  les  privilegiés ; jufques à Sentence inclufivement faut 
E 3 	aux 
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3 8 	ke cueil des Edias 
aux condamnés , de fe pourvoir par appel par devant le Senat fi 
bon luy femble.EtLafin que plus promptement les gens de nos Se-
nats puiffent vaquer à l'expedition de jullice , fans que les parties 
(oient contraintes de fe confirmer longuement en frais , avons 

& ordonné , flattions & ordonnons , que les caufes & 
procés qui feront devolus par fecondes appellations—devant nos 
Senats , fe vuident par les mefmes aaes , an ben? , iuel mal?, fans 
qu'il foit loifible aux parties de produire , ny articuler autre cho-
ie , fauf & refervé , fi quelques tîtres , ou faits , efloient de nou-
veau venus à leur notice ! fiequoy feront tenus de fe purger par 
ferment, & en faire apparoir , à tout le moins, par fimple preuve. 
Auquel cas , ils feront reçûs à articuler de nouveau, & produi-
re les titres treuvés ; à la charge que le produifant refondera les 
dépens de la retardation du procés, & fera loifible à fa partie,d'ar-
ticuler au contraire, & contredire les titres de nouveau produits. 
Le tout aux dépens du nouveau produifant. 

Si Donnons en Mandement ., par ces prefentes , à nos Amés, & 
Feaux Confeillers , tenans nos Senats en Savoye & Piémont, que 
ce prefent nofire Edit,ils faffent lire, publier & enregifirer,  , entre-
tenir, garder & obferver , felon fa forme & teneur, fans y contre-
venir & à nos Procureurs Generaux refpedivement, d'avoir l'oeil 
à'ce ; à. peine de nofire indignation : Car tel eft nofire bon plaifir, 
nonobliant tous Edits , coûtumes , anciens Statuts de nôtre pais 
à ce contraires ; aufquels avons derogé & derogeons , en tant que 
de befoin,par ces prefentes.Et afin que ce (bit choie ferme & fia-
ble à l'avenir, Nous les avons lignées de nofire main. Et fait met-
tre nofire réel, fau f en autres chofes , nofire droit, & d'autruy en 
toutes. Donné à Nice le 13. Fevrier 15 6o. EM. PHILIBERT. 
Vira Strop. par Monfeigneur en fon Confeil d'Eftat, Son Alteffe y 
eflant prefent,Fabri , & féelées en cire rouge en lacs de foye verte 
dants. 	- 

EDIT 
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EDIT 
ET DEC 1, ARATTÔN; 

que les appellations des jurifdi- 
aiôns temporelles dès Seignetirs 
Ecciefiaftiques reffortiront, en ma: 
tieres prophanés , par deV'ant les Id- 
ges d'appel tempoiels du Reffort:, 
& non par devant les Juges d'E:;. 
glifé. 

MA NVE L PHI LIBERT) 
'+;--4,â.:;,,:;„:1 Par la grace de. Dieu , Duc de Savoye , Aoufte 

Genevois , &Monferrat ; prince de piémont; 
Marquis dé Saluce , Cointe de Genevé, Ra-
mont , Nice , AfI ; Baron de Vaux , & du Faut.: 
figny , Seigneur de Breffe , Vërrel,, du Mar-

quifat de Ceve , Oneillé , & marro , marquis en Italie , Pria-
Ce & Vicaire Perpetuel du Saint Empire Romain, &c: 
A tous ceux qui ces prefentes verront,Salut.Comme nous avons 

éllé avertis, que plufieurs abus cy- devant commis par les Sujets 
de quelques rrelats , & gens d'Eglife de riofrre païs. de Savoye 
fous couleur des jurifdi&ions‘' 	temporelles, par leurs Iticres,& dfli- .b 	• 
ciers preteridus,tant és cures criminellés que Civiless:& que quand 
lei Sujets, & autres habitans dudit pais , encore qu'ils foient purs 
laïcs, s'ils avoient interjeté quelques appellations pour choies pu: 
Xes proplianes , entre gens laïcs , Ont efté contraints par les. Pre-7  
1ats & gens d'Eglife , leurs luges , &Officiers, icelles appellation 
relever tant à Vienne , que à Kothe , & ailleurs 	forte que plle ar 

re --,e4 
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telles diftrulions , nos pauvres Sujets en ont été grandement mi_ 

vaillés & moleftés , fans pouvoir avoir vuidange de leurs pro cés  , 

au grand retardement de luflice , diminution de noftre authorité, 

prejudice & dommage du public ; parce qu'au moyen des lon-
gueurs, les crimes & delias demeurent impunis. Et auroit cité 
continué aufdits abus,j ufques. a ce que par Arrefl de nollre 
feant à Chambery, du 7. Septembre année pafrée r s 6o. auroit 

eflé pourvû & declaré , telles & femblableS appellations ; inrerjet-
tees tant iVienne , qu'a. Rome , du Iuge temporel de la terre, & 
jurifdidion de Tiés,fituée, affife & enclavée dans noftre païs de 
Fauffigny, par quelques laïcs , nulles & abufives. Lefquelles de-
voient pliirofl reffortir par devant nos Amés & Feaux Confeillers 
les gens tenans le Confeil de Genevois , au reffort duquel , la ter-
re & jurifdidion, ( comme eflant dans nôtre païs de Fauffigny)eft 
limée & affife.  , 	Sçavoir faifons , qu'ayant eu fur ce 
l'avis & deliberation des gens de noftre Confeil d'Eflat , avons par 
bonne & meure deliberation de nofIre pleine puiffance, authorité 
fouveraine, dit, flatué & ordonné; difons , flatuons & ordonnons, 
voulons & nous plait , que les appellations des jurifdiaions tem-
porelles des Prelats , & gens d'Eglife de nofIre païs & reftort de 
Savoye, és matieres pures prophanes, reffortiront par devant les 
Juges temporels du pais ; au reffort defquels, elles te treuveront 
fituées & affifes, refpeaivement à qui la connoiftance en appar-
tiendra, &non ailleurs par devant aucuns juges d'Eglife, en leurs 
jurifdiaionS Ecclefialliques. Et afin d'empécher toutes difficultés, 
declarons , voulons & nous plais, que les appellations des juges 
temporels de Tiez, & Chamonis es matieres pures prophanes, ci-
viles & criminelles, refrortiront és premieres appellations par 
devant le Confeil de Genevois,& non ailleurs ; tout aine que font 
les appellations du païs de Fauffigny au reffort, & dans lequel el- 
les font enclavées & affiles.  Les Hommes , Sujets, manans & ha- 
bitans defquelles terres, voulons, entendons & nous plaît eflre 
tenus,afiraints & obligés à frire prefler,  , & fubir tous tels devoirs, 
tant panes, qu'avenir, & obeiffance à noftre tres-cher, tres-Arné, 
&Feal Coufin le Duc d'Ennemours,comme Comte de Genevois, 
& Baron de Fauffigny , tes lufliciers, & Officiers:tout ainfi com- 
me ont coutume de fairé les autres hommes..  & Sujets des 
Prelats & gens d'Eglife, des Comtés de Genevois, & BarOnnie de 
Fauffigny. 

Si 
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Si donnons en mandement , à nos Amés & Feaux Confeillers 

les gens de nolIre "Senarde 
ehrégifIrer noflre prefent Edit , & 
Confeil .de Genevois pour y-eflre publiés-,& par tout ailleurs ôù 
befoin fera, iceux garderit,obfervent & entretiennent ; fafferit gar-
der, entretenir & obferVer de poinâ en poinâ , felon leur forme 
& teneur, flins permettre y ellre contrevenu; ain-s..fi ategne ehofe 
eftoit faite -au contraire, la réparent & rernettenr, falfent reparer 
Si remettre incontinent , &. fans delay au premierétat , & dit Et 
à ce faire, & fouffrir, & obeïr, contraignent & faffent contraindre 
par toutes voyes,& manieres duës. & raifonnables, tous ceux qu'il 
appartiendra : Car tel eft noflre plaifir,  , non-obflant tous flatuts 
privileges, cothurnes locales & autres chofes à cé contraires ; auf-
quelles de nofire certaine fcience ,pleine puiffance„ & authorité 
que defrus, avons dérogés & derogeons par ces.prefentes,à.potites• 
clau ces derogatoires des derogatoires. Éefquelles-  en témoignage 
de ce: Nous avons (ignées de noftre main, & fait féeler de - nciftre, 
féel. Donné à Rivoles le 2.o. Septembre 1561.  

EMANVEL P HILIBERT: 

Ferrerij, Vira Pingon, 

Et féelées en cire rouge, à lacs de foy.  ependants: 

Extrait des Regiflres du S enat. 

Collation 

F 	EDIT 
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t ra  e- 

ÉDIT 
PAR LEQVEL IL E S T 

deffendu de fortir aucunes fortes 
d'armes , hors les païs de Mon- 
feigneur. 

~imummwmmmnnognnw:.:°' 
MANVEL PHILIBERT, Par la gracé de Dieu, .ergy 	 	  

thle"Myti  Duc de Savoye, &c. A nos bien-Amés, miniftres , 
= 	1-- eii14,1» 011,reew * qui ces prefentes verront , Salut. ayant confideré 

ei,e(at'eo:eii  par bonnes raifons, concernant la feureté, garde & 
...... confervation de nos Etats , & Sujets : Nous vou- 

Ions erre faite generale deffence en tous les lieux de noftre obeïf-
fance , que perfonne de quelque qualité, état & condition que ce 
Toit , entreprenne d'extraire,& conduire hors de nos Eftats aucu-
nes fortes d'armes offenfives,ny deffenfives,de quelque efpece que 
ce foit , fins noftre fpeciale licence'; à peine de noftre indigna-
tion,--contre les contrevenans , confifcation des armes, deniers & 
hardes, que le contrevenant aura, & autres peines refervées à. no-
ftre vouloir, dont la moitié fera à l'accufateur , & le refte , à no-
ftre Chambre. 

Si'Ordonnons & mandons, que fin-lés publier cette deffence , 
és places accoutumées, affichans les copies és carrefours , ou és 
portes des Eglifes , afin que perfonne à l'avenir , n'en puiffe pre-
tendre caufe d'ignorance. Fait à Nice, le dernier Janvier r 5 6o. 

EMANVEL PHILIBERT. 

Fabri;Vifa Strop. & féelécs en placard de cire rouge: 

Lena, publicata, & regifirata audit°, 	tequirente Procuratore Gent: 
rab Domini no.firiDucis.Camberiaci, in Senatu, die r7. Februarij r S 60. 

Pillet. 

EDIT 

.11119011111U111..e.,- 
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EDIT 
SUR LE PORT D'ARMES. 

MANVEL PHILIBERT, Par la grace de Dieu e  
ve>" Duc de Savoye, &c. A tous ceux qui ces prefentes 

. 
verront, Salut. Sçavoir faifons que nous avons en-.  
tendu que plufieurs nonobftant les deffencéspre-. 

e,   cedentes par nous faites , portent arquebufes,mal-
lets, & autres armes prohibées,& ce, non feulernentTur nos EtatS;.  
-nais encor fur ceux de Sa Majeflé tres-Chrefrienne contre fem-
blable prohibitions y faites , dont Nous avons eû plaintes par fes 
Officiers.Et ne voulant permettre que ces chofes ayent à prendre 
plus long trait ; ains remedier comme il convient, avons de nou-
veau prohibé & deffendu , prohibons & deffendons le port d'ar-
mes ; à peine de confircation d'icelles, cent livres d'amende' pour 
chaque fois, & contre chacun qui y contreviendra, & de plus de 
de peines corporelles arbitraires aux luges , fois la jurifdidion 
defquels , les delinquans feront: & ce, autant ceux de nos fujets 
oui les porteront riére nos païs & Etats,que ceux qui les porteront 
riére les terres de Sa M. contre les Ordonnances; outre la peine en 
laquelle par les Officiers d'icelles,ils pourront èftre condamnés. 

Si Donnons en Mandement, à nos tres- chers .bien Amés , & 
Feaux Confeillers, les gens tenans nofire Senat en Savoye, qu'ils 
ayent à faire publier nos prefentes inhibitions par tout ce reffort 
& tant à eux, qu'a nos tres-chers bien-Amés , & Feaux Gouver-
neurs de Savoye, & Breffe, & à tous nos autres Officiers de les fii-
re obferver inviolablement : Car tel el} nofire vouloir. Données 
Turin ce 8. Mars 1565. EM. PHILIBERT. Vif. Sirop. Calme, 

féelées en placard. 
Lean ,publicata , regifirata , requirente Peocuratee Generali S. D. 

CamberI in Senatufurremo Sabaudice 17. Mars r 5 G5.  Marta. 

EDIT 
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EDIT 
PAR LEQUEL LE DON 

des amendes , 	confifcation 
n'auront lieu. 

eie_N 	
NVE L 	É.IBERTi 

v 	 par la grace de Dieu,Duc de Savoye;&c. A tous 

E 	
ceux qui ces prefehtes Verront , Salut. Comme . 

ek. 	, ainfi foit que la malice des hommes , croiffant 
en plufieurs manieres 'pour offenfer leurs pro- 
chains,quelques-uns fe font retirés de mal faire; 

excites par la crainte de Dieu ; les autres par crainte de fupplice, 
qu'ils voyent que la jullice ordonne foit au corps , ou aux biens, 
à ceux qui commettent fernblables crimes. Ce neanmoins (com-
me nous avons effé avertis)plufieurs fe font rendus plus audacieux 
à mal faire , & ayant moins l'honneur devant les yeux ( foûs cou-
leur de quelques confifcations ou amendes , qui feront jugées, & 
declarées contre eux)ils nous en feront demande,r un don, & aquit 
par des perfonnes de noflre Cour, qui font à nollre fervice , ce 
qui eŒ arrivé par les importunes Requelies & prieres , que leur 
avons oaroyé liberalement. Et comme nofIre liberalité ne les a 

.diftrait ; mais pliitoft augmenté l'intention des mal - vivans. A 
quoy nous voulons obvier de nofIre defir & affeelion , & faire 
marcher un chaCun au droit fentier,  , foûs la crainte de Dieu, ez de 
juŒice. Sçavoir faifons, que nous avons conclû & arrefié , de ne 
faire d'ores-en-avant aucun don , ou odroy des confifcations , 
amendes,ou autres biens venants à.vaquer,ou vaquans par crimes, 
à qui que ce foit, de quel état, qualité,ou condition ; afin que foûs 
ce pretexte,, ils ne fe promettent impunité, & foient plus enclins 
à. mal faire : Et fi avons prohibé , & deffendu à. tous nos Sujets, de 
nous faire telles Requefles  paieux,riy par autres en quelle manie- 
re que ce foit, pour leur faire don defdites confifcations, ou amen- 
des.Et neanmoins, où. par  importuni té , furprife, deguifement,ou 
autre ment, tels dons  eibient  par nous accordés,fairs & octroyés 

par 
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.11)è S. A. R. En-L.PhilibèrL 	
• 4. j' 

par patentés fignées de noftre main, de nos ConCeils d'Eilat, Re-
férendaires,& Secrétaires. , tnérne.avec claufes derogatoites 1 ces 
prefentes : avons par noftre prefent Edit perpetuel &•'irreVOca.ble; 

de noftre propre inouvement certaine factice , pleine puifrance, 
& authorité fotrvéraine , dit , flatué, ordonné & deelaré; dirons, 
flattions , déclarons & ordonnons que 	linon que tels dons 
foyent faits à des perfonnes aufquels vray femblableinent pour 
leur regard, ou autre qué nous veuillons gratifier comme le ineri 
tans & qu'il nous ayent faits des fervices connus, notoires & 
rens , & dont nous feront expreffe mention ) n'auront lieu, effet 
& vertu , en tout ny en partie ; ains demeureront les amendes, & 
confifcations incorporées à noftre Domaine, &les fommes pecu-
niaires appliquées à Nous, ou autres. n.egoces , nonobIlantlefdirs 
dons faits à autres perfonnes. Lefquels dons,, ou donations, 
Ions & nous plain etre de nul effet & valeur , foit pour le tout 
en partie 

Si Donnons en Mandement à rios Âniés, & Éeatix Confeillers ; 
nos gens tenans noftre Senat , & Chambre des Comptes,à chacun 
d'eux comme il leur appartiendra ; que ce prefent Edit ils faffent 
lire, publier & enregiftrer,  , & iceluy iriviolablèment obfetver tant 
pour les dons, qui par cy-aprés feront faits qu'autres par nous 
cy-devant octroyés , n'ayant forci leur effet, & les lettres à eux 'ex-
pediées, non enterinées , rionobflant iceux dons expédiés tas 
quelque couleur, faveur, ou donné à entendre que ce foit, tout 
autre ufage , ftil, rigueur de droit, ou autres à ce contraires; auf 
quelles claufes y contenues, de noftre mouveinent, fcience & au-
thorité : Et à la derogatoire de la derogatoire, avons derogé & 
derogeons. En foy de quoy nous avons fait mettre noftre (féel à 
ces prefentes, (ignées de noftre main. Donné à Charnbery ce i; 
Mars 1563. 

EMANVÈL Pi-HUBERT; 
• . 

Vifa Monfort,Ferrerij; 

Leistes , publiées , 	enregifirées, ce requerant le Procureur General. A 
Chambery, au Senat, le Samedy 6 Mars - i 5 63. Pilet. 

É 
	

ED IT 
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Recueil des Edits , . 

emmlimmenumeengemmeue 

EDIT 
DE REVOCATION 

des Baux à ferme des peines 
& amendes. 

MANVEL PHILIBERT,  
Par la Grace de Dieu, Duc de Savoye, &c. A 
tous ceux qui ces prefentes verront,Salut.Corn- 
rne nous avons reçu plufieurs plaintes , & do- 
leances de nos Sujetsde nos païs deçà les moris 
pour avoir eilé baillées à ferme les peines , 
amendes à nous appartenantes,qui fe dirent être 

maintenant beaucoup plus travaillés , qu'ils n'efloient auparavant 
lefd.baux à ferme, combien que noilre intention ait efré toujours 
de les foûlager le plus qu'il nous fera poffible;voulons à cette cau-
fe y pourvoir pour leur foulagement. Sçavoir faifons, que Nous, 
pour ces càufes & confiderations à ce nous mouvans , de noffre 
propre mouvement, certaine fcience,pleine puiffanee, & authorité 
fouveraine,avons revoqué , aboli & annulé; revo quo ns, aboliffons 
& annulons par ces prefentes tous baux à ferme , des peines & 
amendes, voulons & entendons, que d'ores-en-avant, elles foyent 
toutes reçuës par nos Treforiers, & Receveurs , par leurs Com-
mis,tout ainfi qu'ils avoient coûtume de faire auparavant les baux 
à ferme,Faifans inhibitions & deffences aux Fermiers, leurs Com-
mis & Receveurs, de plus s'ingerer dans ladite exaaion & recep-
te ; à peine de mille livres pour un chacun,& d'autres amendes ar- 
bitraires. 

Si Donnons en Mandement par ces prefentes , à nos tres-chers 
bien- Amés & feaux Confeillers, les gens tenans nofIre Senat , & 
Chambre des Comptes de nos païs de Savoye luge-Maje de 
Breffe , Bugey, Maurienne , Tharantaife , & autres nos Iufliciers, 
& Officiers,leurs Lieutenans, & chacun d'eux comme luy appar-
tiendra , que de nos prefentes lettres de revocation,& declaration, 

vouloir 
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241 	Recueil des Edias, 
& ett , que lefdites gens de nofire Senat, & Officiers en depen2  
dans, jouïfrent de ladite perception de regales de fel non feu._ 
lement pour le prefent ; mais pour l'avenir, & à perpetuité : en.  
conlideration mefme des bans & agreables fervices que nous  
recevons d'eux non feulement au fait, & exercice de leurs char-
ges ; mais en nos autres plufieurs affaires importans & partic4, 
liens; aufquels nous les employons journellement, & a, quoi ils  
ont toûjoursvacqué dignement à nofire contentement.Et voulons 
en quelque façon les reconnoifIre , & qu'en cet endroit ils foyent 
avantagés, auffi bien que vous autres Miniffres de vo lire corps, 
& en oâroyer à ces fins Lettres & provifions convenables ; pour 
ces cardes, & autres dignes motifs, & confiderations, nous avons 
de nofire propre mouvement, certaine fcience , pleine puiflance, 
& autorité fouveraine, odroyé & concedé ; oéhoyons & conce-
dons de nofire liberalité par un don pur & irrevocable à nofdits 
tres-chers bien-Amés & Feaux Prefidens , Confeillers & Sena-
teurs de nofire Senat, & Officiers en dependans , fervans aâuelle-
ment prefens & avenir, & à perpetuité la perception annuelle def-
dites regales de fel, telles que vous les avez. cy-devant perçûs , & 
percevés fur nos Greniers à fel , & comme ils les ont déja reçû 
pour l'année derniere par les mains du Moderne Fermier & lef-
quelles Nous voulons leur dire precomptées au payement de cel-
les de l'année prefente. Vous mandant & ordonnant à ces fins, de 
leur en faire mandat, fiiivant le roole qui vous en fera baillé tous 
les ans' par nofire Procureur General , &les faire payer par nofire 
Gabellier &Fermier Gieneral de nos Greniers à fel,prefens & avenir; 
aufquels nous ordonnons de le faire ainfi & obferver,  , & à Nous 
de leur entrer la quantité dudit fel, & au prix d'icelle fur le prix 
de leur ferme en leurs comptes : Car tel eft noffre vouloir,(qu oy-
que les fufdites gens de nofire Senat, n'ayent été cy-devant accoû-
tumés de jouïr de femblables perceptions de regales ) nonobflant 
tous autres Ordres, Edits , Loix, Status & Ordonnances & autres 
chofes à ce contraires ; aufquell es nous avons en tant que de be-. 
foin pour ce regard, derogé & derogeons par ces prefentes , Yod-.  
fans qu'elles vous fervent de premier°, feconde , troifiéme & fina,=: 
le juffion ; En témoignage dequoy : Nous avons Lignés les preféri 
tes de nollre main , & appofé noffre réel accoûtumé. Données à 
Turin, le z. Decembre 159  5 . 

CHARLES EMANVEL; 
Vifa Milliet 	 Ripa, 

Regifiratà Bruno:, 
"Li 
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P L 

Dh MADAkit 

De S. A K. ivi. 1. Damne. '403 

DES LETTWES 

Le r'établifrernept du Cphféïl Pfericlai 
clé Gen.e\i-diOan 

AkiÈ 	 i 
Par 	giàcé de Dieu 	Ducheiré de Sàvé;ye; 
Ch b} , Aoufte, bene‘it4s.,' & làpntteriat ; 
Princefte de piémont , Reyne de Chypre 
Meresz. -tutrice de. Soli Aire& kqàlé.;' 
V I C T O R A IÇI 	par la Wace de 

tJjeu Dut de Sivoye,Cliablais, At.ufle & Genevois,• prince dé 
Vu 4 - PiéittoM 
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De S.A.R.  . C .Emanuë1 II. 45,  3  
dans un procez pluficurs Juges, chique reculé avant le jugement  
de fa recufation,pourra ailifter au jugement des recufations pro_ 
potées contre les autres luges , en l'abfence toutefois de celuy 

dont on jugera la recufation‘ Caffons à ces fins , revoquons & 
- 
annulions ions Arrefts,Decrets , Sentences & jugemens contraires 

ns Articles , derogeons à toutes Loix Edits, Status,   Vs, aux prefe 
itcgi ernens, coutumes a ce contraires. 

Mandons en outre à nos tres- chers bien-Amés & Peaux Cou: 
feillers les gens tenans le Senat & Chambre des Comptes de Sa-
voye , & à. tous autres Magiftrats, luges & Officiers de luflice de-
pendans de leur n'effort , d'obferver & faire obferver le contenu 
au prefent Edit, & aux Procureurs General & Patrimonial de S. 
A. R. d'y tenir main , & d'en requerir Penregifirement :`Car ainfi 
nous plain. Donné à Turin, le cinquiéme Avril , mil fix cens foi-
xantc dix-neuf: 

Signé MARIE IEANNE BAPTISTE. 

Vifa simeon ; pro Domino Canceliario; 

Con trefign6 DELESCHERAINE, & féelé. 

ARREST: 
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